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Contrat de prestation de recherche 
    
 
 
 
 
ENTRE :   
 
La Société....................................................................................................................... 
(+forme juridique + capital +n° immatriculation registre du commerce)   
 
Dont le siège social est situé...........................................................................................   
 
Représentée par son ......................................, M...........................................................   
 
Ci-après dénommée "La SOCIETE"  
 
d'une part   
 
 
ET   
 
 
L'UNIVERSITE PARIS 7 DENIS-DIDEROT,   
 
Etablissement public à  caractère scientifique, culturel et professionnel,   
 
Dont le siège social est situé 2, place Jussieu 75251 PARIS cedex 05,   
 
Représentée par son Président, Monsieur ………………………. 
 
Ci-après désignée par "l'UNIVERSITE"  
 
Agissant tant en son nom qu'au nom et pour le compte du Laboratoire......................., 
dirigé par M......................................   
 
Ci-après désigné le "LABORATOIRE",   
 
 
d'autre part,   
 
 
ATTENDU QUE :  
 
La SOCIETE poursuit dans ses laboratoires un programme de recherche dans le 
domaine de  ...........................................................   
 



Le LABORATOIRE possède des compétences pour réaliser 
..........................................................................................................................................
..........................   
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
    
    
 
ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT  
 
Le LABORATOIRE réalisera une étude, ci-après désignée "l'ETUDE" en accord avec 
les termes du présent contrat et selon le Protocole Scientifique qui est joint en annexe 
et qui constitue partie intégrante du présent contrat.  
    
Titre de l'ETUDE : 
 
"........................................................................................................................................
........................................................................................................................................" 
    
 
ARTICLE 2 - RESPONSABLES SCIENTIFIQUES  
 
Monsieur..........................................du LABORATOIRE, est le responsable 
scientifique de l'Etude. Le  responsable scientifique pour la SOCIETE, est 
Monsieur...................................................   
    
    
 
ARTICLE 3 - RAPPORT FINAL  
 
Soit le LABORATOIRE s'engage à  fournir les résultats de l'ETUDE au responsable 
scientifique de la SOCIETE selon le calendrier suivant :   
 .................................................  
 .................................................  
 .................................................  
 
Soit les résultats seront mis à  la disposition de la SOCIETE, pour le ...........................   
 
Dans les deux cas, un projet de rapport sera adressé à  la SOCIETE par le 
LABORATOIRE au plus tard deux semaines après que les résultats aient été fournis à 
la SOCIETE.   
 
Le rapport définitif sera établi quatre semaines après l'envoi du projet de rapport si, 
dans l'intervalle, aucune modification n'a été demandée par la SOCIETE.   
    
    
 
 
 



ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIERES  
 
En contrepartie des engagements pris par l'UNIVERSITE dans le cadre du présent 
contrat, la SOCIETE s'engage à  payer une somme de .................................hors taxes, 
majorée du montant de la TVA en vigueur au moment de l'émission de la facture.   
 
Ce versement sera effectué selon les modalités suivantes :   
 
 - ................................................. à la signature  
 
 - ................................................. le   
 
Les paiements seront faits dans les 30 jours après l'envoi de la facture correspondante, 
par virement au nom de Madame l'Agent Comptable de l'Université Paris 7 Denis-
Diderot, au compte XXXXXXXX   
 
L'Université peut décider d'affecter une partie de cette somme à  la rémunération de 
personnels.   
 
Cette somme est utilisée par le LABORATOIRE jusqu'à  épuisement des fonds sans 
condition de délai ni fourniture de justificatif.   
 
Dans le cas ou la SOCIETE le demande et donne son accord par écrit, les frais de 
voyage et de séjour du Responsable Scientifique et de ses collaborateurs seront 
remboursés par la Société sur présentation des factures correspondantes.   
    
    
 
ARTICLE 5 - PROPRIETE INTELLECTUELLE, BREVETS ET EXPLOITATION 
DES RESULTATS  
 
5-1 Le présent contrat étant un Contrat de Service, la Société possède la propriété de 
tous les résultats et informations, qu'ils soient brevetables ou non, obtenus dans le 
cadre de l'ETUDE.   
 
La SOCIETE a le droit de déposer des demandes de brevets en son nom et en celui de 
l'un de ses affiliés, à  ses propres frais. L'UNIVERSITE aidera la SOCIETE au mieux 
qu'elle le peut mais sans coût pour elle-même pour établir les demandes de brevets et 
pour maintenir la protection par des brevets.   
 
La SOCIETE sera entièrement libre de décider d'entreprendre ou de faire entreprendre 
l'exploitation des résultats des travaux et des brevets correspondants suivant les 
modalités qu'elle fixera.   
 
 5-2 Toutefois, la méthodologie et le savoir-faire utilisés ou développés par le 
LABORATOIRE pour réaliser l'ETUDE demeurent la propriété de l'UNIVERSITE 
qui sera libres de les utiliser, les protéger, les transférer, les publier et les exploiter 
librement.   
    
    



 
ARTICLE 6 - SECRET - PUBLICATIONS  
 
Le LABORATOIRE garantit le secret concernant la nature des expériences et les 
résultats obtenus.   
 
Le LABORATOIRE s'engage à  ne pas réaliser de tests ou d'analyses des substances 
fournies par la SOCIETE, autres que les tests et analyses stipulés dans le Protocole 
Scientifique, sans l'accord préalable écrit de la SOCIETE.   
 
Le LABORATOIRE s'engage à  ne pas publier ou communiquer les résultats et les 
informations concernant l'ETUDE.   
 
Dans le cas où la SOCIETE décide de publier ou communiquer des résultats ou des 
informations concernant l'ETUDE, le LABORATOIRE sera informé en avance et la 
participation du LABORATOIRE à l'ETUDE sera mentionné. Le LABORATOIRE 
pourra modifier la publication ou la communication pour améliorer la valeur 
scientifique de la publication.   
    
    
 
ARTICLE 7 - DUREE  
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de .................................. à compter de la 
date de sa signature.   
 
Toutefois, les dispositions prévues aux Articles 5 et 6 resteront en vigueur nonobstant 
l'échéance ou la résiliation anticipée du contrat.   
    
    
 
ARTICLE 8 - RESILIATION  
 
Le présent contrat peut être résilié de plein droit par l'une des parties en cas 
d'inexécution par l'autre d'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses 
diverses clauses. Cette résiliation ne devient effective qu'un mois après l'envoi par la 
partie plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les 
motifs de la plainte, à  moins que dans ce délai la partie défaillante n'ait satisfait à ses 
obligations ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécutif à  un cas de force 
majeure.   
 
L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de 
remplir les obligations contractées jusqu'a la date de prise d'effet de la résiliation et ce, 
sous réserve des dommages éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la 
résiliation anticipée du contrat.   
 
Dans le cas d'une telle résiliation, l'UNIVERSITE aura droit au paiement de toute 
fraction de l'ETUDE réalisée et des dépenses engagées conformément au présent 
contrat.   
    



    
 
ARTICLE 9 - REGLEMENT DES LITIGES  
 
Ce contrat est assujetti à  la législation française et interprété selon les lois et la 
jurisprudence française.   
 
Dans le cas de désaccord sur les termes du contrat, les parties s'efforceront de 
résoudre leur différend à l'amiable.   
 
En cas de désaccord persistant, les Tribunaux de Paris constitueront la seule 
juridiction. Leurs décisions seront exécutoires pour les deux parties.   
    
    
 
En foi de quoi, les parties apposent leur signature sur .................... exemplaires 
originaux.   
    
    
La SOCIETE..............................   
 
Le Président   
 
M. ........................................   
 
date : ………………………………. 
 
L'UNIVERSITE PARIS 7 DENIS-DIDEROT   
 
le Président   
 
M………………………….   
 
date : …………………………….. 
 
 
Vu, le Directeur du Laboratoire   
 
M. ...........................................   
    
    
 
 Vu, le Responsable Scientifique   
 
 M. ...........................................   
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